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Leur�maison�a�obtenu�un�label�écolo�haut�la�main
Samedi,�Eric�et�Catherine�ont�ouvert�les�portes�de�leur�future�maison�à�une�poignée�de�visiteurs.�

Ils�ont�assisté�en�direct�au�test�d’étanchéité�pour�la�labellisation�Bâtiment�basse�consommation.

La�maison�de�Catherine�et�Eric�se�re-

père de loin.� Une architecture origi-
nale en bois au cœur d’un quartier�

de�Lamballe.�De�prime�abord,�elle�fait�
penser�à�une�maison�écolo.�Bingo !

Le�couple� fait�construire�une�habita-
tion basse consommation. Samedi,�
alors que les travaux touchent à leur�

fin,� ils�ont�reçu�une�vingtaine�de�per-
sonnes.� De� futurs� propriétaires,� for-

tement intéressés par le label BBC
(Bâtiment basse consommation).�

«�Nous avons conçu et pensé notre
maison pour économiser de l’éner-
gie. Ce n’est pas une habitation pas-
sive, mais elle en est très proche�»,�
commente�Eric�Perro.

Les�198 m2 se�divisent�entre�le�rez-
de-chaussée� et� l’étage� réservé� aux

cinq enfants. En quelques minutes,�
Eric fait le tour des installations spé-

cifiques.�« Nous avons fait le choix
d’une chaudière au gaz à condensa-
tion, plus performante pour la distri-
bution de chaleur.�» Eau�chaude�pro-
duite�grâce�aux�capteurs�solaires�du

toit,�ventilation�double�flux,�récupéra-
tion�des�eaux�pluviales�et�ossature�en�

bois�et�isolation�en�ouate�de�cellulose�
en�sont�les�éléments�essentiels.

Test�d’étanchéité

Pour�lui,�le�choix�des�matériaux�et�des�
techniques�s’est�imposé�comme�une�

évidence.� Il dirige�une entreprise de

plomberie, chauffage et électricité.�
Dans�ce�milieu,�il�est�comme�un�pois-

son�dans� l’eau. «�Ma connaissance
du métier m’a bien aidé à choisir le
meilleur. » Prix des matériaux, avan-

tages,�inconvénients,�choix�du�chauf-
fage. Eric est incollable. « Avec ma
femme, on n’est pas des écolos dans
l’âme. Nous voulions seulement
faire les choses bien en construi-
sant une maison qui économise de

l’énergie.�» Le�projet�semble�rempor-

ter�l’adhésion�des�visiteurs,�largement�
admiratifs.

L’Agence� locale�de� l’énergie� (ALE)
du� pays� de� Saint-Brieuc� est� co-or-

ganisateur. Pour finir de� convaincre
des� bienfaits� d’une� maison� BBC,� le

test�d’obtention�du� label�a�été�effec-
tué�devant� tout� le�monde.�« Il s’agit
d’un test d’étanchéité. On aspire l’air
de la maison et on regarde à quelle

vitesse l’air de l’extérieur rentre�»,�dé-
taille Yann Pormente, conseiller info�

énergie�de�l’ALE.�Victoire,�le�bâtiment�

est� bien� en� dessous� du� seuil� régle-
mentaire. Il a donc obtenu son label�

haut�la�main.�«�Peu de maisons sont
aussi performantes que celle-là !�»

Mélanie BÉCOGNÉE.

Eric�et�sa�femme�en�ont�bientôt�fini�avec�les�travaux.�Emménagement�prévu�pour�le�15 décembre.

Des�champions�de�fléchettes�et�d’attelages�honorés

Une�réception,�samedi�matin,�à� l’hô-
tel�de�ville,�a�honoré�des�sportifs�mé-

ritants.
Tout� d’abord� l’équipe� féminine� de

fléchettes� du� Sherlock� Holmes� Ty

Amies.� Cinq� joueuses� qui� ont� été

cinq� fois� championnes� de� France

par� équipe.� «� Nous sommes vrai-
ment des amies, disent Mélanie (la�

capitaine),�Tiphaine,�Maureen�(2�fois
championne�de�France�en�individuel),�

Sandra�et�Nathalie. Nous nous dépla-
çons dans la région car c’est en Bre-
tagne qu’il y a le plus d’équipes de
fléchettes.�»

Quant au deuxième sportif félicité,�

il�s’agit�de�Stéphane�Baillif,�plusieurs

fois�champion�de�France�de�Trec�en

attelage�et�cette�année,�médaille�d’ar-

gent.�«�Nous avons créé une asso-
ciation de meneurs à Saint-Aaron.
Je parcours toute la France pour les
compétitions. C’est un gros dépla-
cement à chaque fois avec les che-
vaux et les attelages. Le trec est une
course d’orientation que l’on doit
réaliser le plus vite possible. Il y a
un meneur, moi-même et un groom,
Yann, qui stabilise la voiture. Il faut
avoir un esprit de randonnée mais
aussi de compétition.�» Des�trophées�
leur�ont�été�remis�par� l’équipe�muni-
cipale.

Des�sportifs�méritants�ont�été�honorés�à�la�mairie.

Morieux

Les�lauréats�du�concours�de�fleurissement�récompensés

Vendredi�soir,�les�lauréats�du�concours�

des�maisons�fleuries�ont�été�reçus�par�

la� municipalité� et� récompensés� de

leurs efforts ou plutôt pour leur pas-
sion.

Le�jury�qui�était�composé�de�Jacky�
Guinard,� Sandrine� Houée, Philippe
Desbois�et�Gérard�Blanchard�a�établi�

ce� palmarès� avec� difficultés� parfois

pour�certaines�catégories�tant�les�no-

minés�étaient�proches�les�uns�des�au-
tres «�mais il faut bien départager.�»

Ce� sont� M.Mme� Lepetit� de� Bel-O-
rient�qui�sont�primés�en�1er catégorie,�
M.Mme Yves Riou, La Moissonnière,�

en� 2e catégorie,� M.� et� Mme� Jean-

Pierre� Collet,� Le� Tertre� Morin� en� 3e,�
sans oublier la boulangerie Joseph�

Coadic� pour� les� commerces,� M.� et

Mme�Robert�Rouxel�pour� l’héberge-

ment�touristique,�M.�et�Mme�Paul�Po-
her�pour� les�potagers�et�M.�et�Mme
Michel� Rault� pour� les� exploitations
agricoles.

Tous�les�participants�se�sont�vus�re-
mettre�fleurs�et�plants.�Les�lauréats�de�

chaque catégorie ont reçu un� plant
de� rosier� et� tous� les� autres� un� bon

d’achat�à�faire�valoir�dans�un�magasin�
spécialisé�adéquat.

Tous�les�acteurs�du�fleurissement�de�la�commune�étaient�présents�vendredi�soir�à�

l’invitation�de�la�municipalité.


